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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_32

ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE STATUTAIRE ET DE CONTRÔLE DU CDG 69

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Le centre gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg
69) propose aux collectivités et établissements publics du département qui le souhaitent une
adhésion à un service de médecine statutaire et de contrôle propre à permettre de renforcer la
lutte contre l’absentéisme pour raison de santé, mais aussi d’assurer une évaluation fine de
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l’aptitude physique des agents dès le moment de l’embauche. Le conseil d’administration du
cdg69 a décidé la création de ce service par délibération n°2016-16 du 4 avril 2016.
Les activités de contrôle médical  des fonctionnaires recouvrent  des missions de différentes
natures,  en  particulier  l’évaluation  de  l’aptitude  physique  des  agents  à  l’exercice  de  leurs
fonctions   (médecine statutaire)  et  la  vérification  de la  justification  des arrêts  de travail,  la
réalisation  d’expertises  médicales  (consolidation  des  accidents  du  travail…),  l’octroi  ou  le
renouvellement  des  temps  partiels  thérapeutiques.  Ces  missions  sont  réalisées  par  des
médecins agréés qui ne peuvent être dans le même temps médecin de prévention pour les
mêmes agents.
Cette prestation présente divers avantages pour les collectivités :
- les délais d’activation de la prestation (5 jours pour les visites de contrôle et 10 jours pour les
visites d’expertise),
- la connaissance précise des métiers territoriaux et de leurs contraintes par les médecins du
cdg 69 ainsi que des dispositions statutaires en vigueur,
- la posture des médecins qui vise à responsabiliser les agents sans les stigmatiser dans le
cadre des contrôles (40 % de reprises immédiatement ou à l’issue de l’arrêt),
-  l’attention  portée  à  la  reprise  progressive  des  agents  dans  le  cadre  des  temps  partiels
thérapeutiques (TPT) :  augmentation  des quotités  de travail  à  chaque renouvellement  si  la
santé de l’agent le permet,
- le lien avec les instances médicales (comité médical et commission de réforme) gérées par le
cdg 69.
Pour les collectivités comptant plus de 50 agents, la tarification repose sur un droit de tirage
(pourcentage maximum de l’effectif  qui  peut  bénéficier  d’une visite)  assorti  d’une cotisation
assise sur la masse salariale.
Une tarification à l’acte s’ajoute lorsque le droit de tirage est atteint.
Aussi, pour la collectivité, la participation annuelle est estimée à 2 400 € pour un droit de tirage
correspondant à 28 visites.
Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que 3 abstentions du collège des
représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 19 septembre 2023 ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS Monsieur SEMARI  ; Madame BRAHMI 

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame BODARD ;  Madame
MOIOLI

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion à la convention avec le service de médecine statutaire et de
contrôle du cdg 69 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention correspondante ci-jointe ;
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• D’ACTER le paiement annuel au cdg 69 du montant de la participation telle que détaillée
ci-dessus ;

• DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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